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Colloque: La vie au travail

Lundi 5 octobre 2009
[image: image5.wmf]Puisque nous passons l’essentiel de notre temps au travail, puisque le travail nous prend notre temps, notre énergie et parfois notre santé, il nous a semblé important de réfléchir, au travail, à l’organisation du travail, aux changements qui affectent le monde du travail.
Réfléchir, échanger, confronter des idées pour ne pas être désarmé et seul face au travail ! Car le travail, quand il n’est plus pensé et/ou adossé à des valeurs, quand il ne fait plus l’objet de confrontations, devient source d’aliénation et de souffrance.
Ce colloque fait suite à celui de l’année dernière « Le travail serait-il sans âge ?». Vous aviez été très nombreux à apprécier notre initiative, et pour nous, il est essentiel de porter le débat hors les murs de la CGT mais aussi au sein de nos collectivités : ce type de réflexion s’accommode mal des clivages traditionnels et stéréotypes désuets. (suite page 4)
A la réflexion... Évaluation et notation 
La Loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique vient modifier les pratiques en termes de notation et d’évaluation. L’évaluation est trop souvent présentée comme étant la panacée. Mais de quoi donc ?

Dans l’article 15 de la loi sus citée est accordée aux collectivités, à titre expérimental, d'organiser annuellement des entretiens pour évaluer la valeur professionnelle de leurs agents. Jusqu’à présent, la règle du statut, c’était la notation. Celle-ci a deux impacts possibles, l’un sur l’avancement de grade et l’autre sur l’avancement d’échelon. Dorénavant, l’entretien d’évaluation peut se substituer au système de notation. 

L’évaluation est et fonctionne comme un dogme : L’évaluation ne repose sur aucune approche scientifique: en effet aucune étude scientifique ne traite de l’évaluation, ni ne la fonde dans ses principes, ni ne la détermine dans ses caractéristiques. Elle est de fait une pratique dépendante de « l’air du temps » et repose à ce titre sur un certain nombre de valeurs implicites, qui caractérisent un mouvement de pensée, lequel se garde bien de dévoiler ses présupposés. 

Présupposées de l’évaluation : Dans la fonction publique l’évaluation s’inspire des pratiques du privé et fait partie d’un mouvement de fond, dont font partie la LOLF, (loi organique relative aux lois de finances du premier août 2001), la RGPP (révision générale des politiques publiques)… 
Dans le secteur privé, l’évaluation fait partie des outils liés à l’individualisation du travail et au culte de la performance, telle que définit par le marché : elle s’applique aux salariés dans le cadre d’une relation de travail définit par le contrat de travail. C’est la mise à disposition de temps et une exécution correcte et loyale du travail contre une rémunération. Le contrat de travail définit une obligation de moyens et pas de résultats. 

Fonction publique, secteur privé, même combat : Le droit (statut) borne le pouvoir et dans ce sens encadre et pose des limites au management des hommes. Cela est particulièrement exact au travers de la mise en œuvre de l’évaluation basée sur des normes, grilles et objectifs de qualités qui détourne le droit de son objet : c’est, dans le privé, un abus de pouvoir qui trouve son apogée en termes de perversion des responsabilités lorsque l’entreprise arrive à faire « évaluer » ses salariés par les clients. Rappelons que les normes techniques n’ont pas de légitimité juridique au niveau de la relation de travail qui lie l’employé à l’employeur, même si le discours managérial crée et entretien constamment la confusion à ce niveau. Dans la fonction publique, il n’est pas davantage possible de retenir des « critères personnels » lié à la personnalité de l’évalué et les critères liés à des objectifs parfois fictifs et aléatoires.

Au sein de notre collectivité, le processus d’évaluation est lancé depuis plusieurs années. Nos responsables semblent vouloir ignorer que l’institutionnalisation d’un processus le transforme considérablement dans la durée. Nos demandes d’avoir un bilan sérieux du dispositif, restent pour l’instant lettre morte et les nombreuses remontées du terrain ne sont pas positives en la matière. Par ailleurs, plusieurs questions non définies au lancement de la démarche demeurent encore à ce jour sans réponse. Cela tend à créditer l’aspect fictif de l’évaluation à moins que le seul objectif soit celui d’assoir la position des managers.
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Que se passe-t-il ailleurs ?
Un travail bien malade « Il aura fallu 21 suicides de salariés depuis février 2008 pour que la direction de France Télécom accepte de prendre la mesure des drames qui se jouent dans ses murs. Elle évoque désormais « la prévention des risques psychosociaux »…/…France Télécom vient de vivre une épreuve de longue durée, une chirurgie lourde qui a fait d’un service public performant une entreprise privatisée qui n’évoque plus des usagers mais des clients et a substitué à l’intérêt social de froides logiques de rentabilité…/…Le management a suivi, imposé avec le zèle des nouveaux convertis à la libre concurrence ou des vieux routiers des affaires. C’est le travail même qui est malade, parce que les aspirations à se réaliser sont niées et la dignité bien souvent malmenée. Accroître encore et toujours la productivité, abaisser de nouveau et sans trêve le coût du travail, ce sont les ressorts qui ont permis d’engranger 4 milliards d’euros de profits en 2008 et de verser 1,40 euro de dividende par action. ../…Parmi les gâchis provoqués par le capitalisme, les ravages humains ne sont pas les moindres et ils accompagnent toujours la destruction de l’outil de travail. Que d’espoirs brisés, de dévalorisation de soi, sont provoqués par la précarité à laquelle une majorité de jeunes salariés sont désormais astreints ! Libérer le travail est à coup sûr une dimension majeure de l’émancipation humaine. » L’humanité 1/09/09 P. Appel Muller
Taxe Carbone : Nicolas Sarkozy présidera vendredi à l'Elysée une réunion sur les «arbitrages» concernant la future taxe carbone, alors que le débat fait rage sur ce dispositif auquel 66% des Français se disent opposés, selon un sondage. L’Alsace du 3/09/09. L’UFC-Que choisir qualifiée la contribution climat-énergie de véritable « hold-up fiscal » de 4 milliards d’euros sur les ménages.
40 millions de gains supplémentaires pour les casinos : puisque le budget de la France se porte bien le gouvernement baisse de 3% ses prélèvements sur les gains des casinos. Le monde 1 septembre 2009. Commentaire: Il est évident pour tous que le développement des casinos est une priorité nationale…


Arrêts de travail: Les salariés français déclarent ne pas en abuser : Selon un récent sondage de « Monster France » portant sur 2 949 salariés français: le salarié français n'est pas un adepte du « se faire porter pâle ». A la question: êtes-vous un adepte de l'arrêt de travail pour prétexte de santé, 9 salariés français sur 10 répondent que non sauf cas de « force majeure ». Ce résultat va à l'encontre du bilan rendu récemment par l'Assurance maladie. 

Ecole primaire : on assiste à un appauvrissement sans précédent de l'école primaire : 5.000 suppression de postes pour cette rentrée, alors que les écoles maternelles et élémentaires devraient accueillir 14.000 élèves de plus que l'année dernière. Lettre du cadre 31/08/08. Commentaire : C’est une priorité du gouvernement… Dans le discours bien entendu.

Pôle Emploi / La dure réalité des chiffres du chômage ! Après la fausse accalmie du mois de juin, les chiffres du chômage repartent à la hausse avec 10 700 demandeurs d’emploi supplémentaires en juillet. Officiellement, 2 535 000 demandeurs d’emploi sont recensés à Pôle Emploi. Encore ne s’agit-il ici que des demandeurs d’emploi inscrit en catégorie A, les chômeurs en CRP, CTP, DRE, Activité réduites, etc, ne sont pas pris en compte dans ce calcul. La situation sur le front de l’emploi reste donc plus qu’inquiétante. Communiqué de la CGT, le jeudi.27-août-2009.

La CGT ne participera pas à la commission Juppé-Rocard sur le grand emprunt national. "Nous n'irons pas parce que le chef de l'Etat nous demande notre avis sur l'utilisation d'un emprunt sur le choix duquel il ne nous a pas consultés", explique le secrétaire général du syndicat, Bernard Thibault, qui précise que la CGT désapprouve cet emprunt "parce qu'il va coûter cher à la collectivité nationale". M. Thibault justifie également ce refus de participer à ces travaux par le fait que le chef de l'Etat "refuse de discuter de l'ensemble de sa politique fiscale". Le monde du 3/09/09
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La CGT a intitulé ce colloque « La vie au travail » pour parler du travail, de la vie au travail, car le travail est d’abord un lieu de vie, pour des millions d’hommes et de femmes. Le travail est cette activité sociale et politique, qui nous prend, de notre vivant, l’essentiel de notre temps et de notre énergie. Cependant, le travail nous permet aussi, grâce à la rencontre avec autrui et au travail pour autrui, de « faire exister la société », comme le disait Durkheim. C’est une évidence qu’on oubli, trop souvent.

Malheureusement, ces dernières années, le « travail » est aussi devenu une cause de souffrance et l’entreprise un lieu où l’on meurt de plus en plus à cause du travail ou plutôt à cause des mutations qui affectent l’organisation du travail, en le rendant parfois impossible à faire et à vivre : « 300 ou 400 suicides par ans », un chiffre imprécis et qui augmente régulièrement…

C’est un scandale de mourir à cause du travail ou de l’impossibilité de bien faire son travail, c’est un autre scandale de ne pas avoir de statistiques précises sur ce sujet… et la reconnaissance d’une causalité liée à l’organisation du travail reste aujourd’hui, en cas de suicide, une course d’obstacles… car il y a là un tabou que d’aucuns ont intérêts à ne pas lever.

Qu’est que qui a changé dans l’organisation du travail ? Quels changements législatifs accompagnent ou parfois résistent aux changements d’organisation du travail ? Que devient l’encadrement quand l’organisation rend le travail impossible? Que font les managers à qui on fait appel? Que devient le travail réel, celui qui échappe à la prescription et sans qui rien ne tourne dans une entreprise ? Et encore, que nous préparent les élus à propos du travail… ils touchent quand même à notre vie quand ils modifient les lois liées au travail du dimanche, les heures supplémentaires, les différents type de contrat… 

N’avons-nous pas notre mot à dire ? Avons-nous suffisamment d’éléments de réflexion pour nous prononcer? Rassembler les Salariés du public et du privé, les cadres et les ouvriers, les syndiqués et les non syndiqués, pour débattre ensemble du travail et de notre vie au travail, c’est ce que nous avons voulu faire. La question du travail est trop grande pour la laisser aux mains des responsables d’entreprise, nous devons, tous ensemble, croiser des approches et opinons différentes… pour changer la vie au travail.

Les participants et leur thème d’intervention :

Serge DUFOUR


Evolution du travail et des organisations

Cabinet Emergences (Expertise comité d’hygiène et de sécurité)
Francis MEYER


Evolution du droit du travail et idéologie


Enseignant chercheur à l’institut du travail de Strasbourg

Frederik MISPELBLOM BEYER


Manager ou encadrer ?


Professeur de sociologie à l'université d'Evry
Dominique LHUILIER

Bel ouvrage et sale boulot: quelle reconnaissance du travail ?


Professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers

Armand CREUSS


La Réforme Générale des politiques Publiques


Cadre, Membre de la direction de l’Union fédérale des ingénieurs, cadres, techniciens et agents de maîtrise

Pour que votre participation soit prise en compte dans la cadre d’une journée de formation, il faut vous inscrire impérativement avant le 25 septembre, 
par mail : cgt@cus-strasbourg.net ou
par téléphone au 03.88.36.61.87



























Edito


Septembre le mois de la rentrée! Il y a ceux qui ont pu partir en vacances et ceux qui sont restés à domicile faute de moyens… ceux qui reprendrons le travail et ceux qui sont ou resteront sans travail. Pour tous, une certitude, les réformes menées de façon arbitraires vont continuer… Réformes de la justice, de l’éducation, de la Fonction Publique, de la formation professionnelle, de la fiscalité locale… conduites sous l’égide du dictat économique et du dogme libérale. Et cela ne fait pas une politique! 


Chez nous, l’impensable hier est arrivée aujourd’hui. Du fait de la loi du 3 août 2009, les collectivités locales pourront faire appel aux entreprises d’intérim pour différents types de remplacements ordinaires. Réforme inutile et dogmatique, qui veut détruire un peu plus le secteur public puisque le recours à l’intérim coûtera plus cher que le recrutement direct valorisera la précarité. Jusqu’où laisserons-nous ce gouvernement aller ?


Nous serons au rendez vous de cette rentrée, pour les luttes à mener… vous le savez. Nous mettrons toutes nos forces dans les luttes à venir, mais nous resterons incapables de nous battre à votre place. Si vous partages nos idées, votre place est avec nous. Parfois les vacances permettent de faire le tri entre l’essentiel et l’accessoire.


Les cadres de la CGT-CUS





septembre 2009
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